
Loi travail XXL :
des arguments pour le débat

Le contrat de travail
Le contrat de travail est un contrat déséquilibré dès son élaboraton. En efet, l’employeur et le
salarié ne sont pas dans une égalité de rapport de forces au moment de sa signature. L’un propose sa
seule force de travail, l’autre choisit le salarié dans un contexte économique où le niveau du
chômage et de la précarité lui permet de défnir à la baisse les dispositons de ce contrat. Pour
autant, certains éléments du contrat de travail, prévus dès l’embauche du salarié, consttuent une
garante de droits pour celui-ci.

Droit de refuser la modifcaton de son contrat de travail :

La rémunératon de base (montant, mode de calcul, rémunératon variable ou non, certaines
primes), la qualifcaton et la durée du travail sont les principaux éléments qui consttuent le contrat
de travail, que celui-ci soit écrit ou non écrit. Ce sont des « garantes de base » pour les salariés.

Toute modifcaton du contrat de travail et des éléments qui le consttuent nécessite l’accord de
l’employeur et du salarié. Comme tout contrat, des modifcatons ne sont possibles qu’avec l’accord
des diférentes partes qui l’ont contracté, ces dernières devant alors signer un avenant modifant le
contrat inital. Si le salarié refuse la modifcaton de son contrat de travail, il ne peut pas être
sanctonné pour ce motf et encore moins être licencié ! Le refus est un droit pour le salarié.

Il en est de même pour un accord d’entreprise : celui-ci ne peut pas modifer le contrat de travail
du salarié sans l’accord de ce dernier.

C’est ce principe qui a été remis en cause par diférents textes :

 par la loi Aubry de 1998, selon laquelle un accord collectf prévoyant le passage aux 35
heures sans diminuton de salaire s’imposait au salarié. La durée du travail était donc
modifée sans l’accord du salarié, mais dans un sens plus favorable pour lui car sans
diminuton de salaire.

 par la loi « Aubry II » de 2000, selon laquelle un accord collectf prévoyant une annualisaton
du temps de travail s’impose au salarié, et ce alors même que cete annualisaton lui est
défavorable (non-paiement des heures supplémentaires) ;
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 par la loi de « sécurisaton de l’emploi » de 2013 selon laquelle un accord collectf de mobilité
ou des accords de mainten de l’emploi pouvaient modifer le lieu de travail, la durée du
travail, ou encore la rémunératon du salarié sans son accord. Les accords de mainten de
l’emploi ne peuvent être conclus qu’en cas de difcultés économiques ;

 par la loi « El Khomri » de 2016 qui créée les accords collectfs de développement ou de
préservaton de l’emploi, permetant de diminuer la rémunératon et d’augmenter la durée du
travail sans l’accord du salarié. Mais la loi « El Khomri » de 2016 va encore plus loin que la loi
de 2013, car ces accords peuvent être conclus alors même que l’entreprise ne connait aucune
difculté économique !

Dans tous ces cas, si le salarié refuse la modifcaton de son contrat de travail par l’accord collectf et/ou
la loi, il peut valablement être licencié…

   Un projet d’ordonnance qui va encore plus loin

Les projets d’ordonnance « Macron » ont pour volonté de pousser encore plus loin cete précarisaton
et fexibilisaton du contrat de travail en prévoyant encore plus de cas pour lesquels un accord
d’entreprise peut s’imposer à lui.

À ce jour, le gouvernement ne donne pas plus de détails sur son projet… Pour autant, il est clairement
établi que l’ambiton politque, sous couvert de lute contre le chômage de masse, est de contraindre
le salarié à devoir accepter tout changement de lieu de travail, de temps de travail et de
rémunératon, sans aucune possibilité de s’y opposer.

Le contrat de projet ou de mission

Aujourd’hui, le contrat à durée indéterminée (CDI) est la norme. Le salarié ne peut être
licencié que si l’employeur justfe d’un motf réel et sérieux.

Le contrat à durée déterminée (CDD) permet à l’employeur d’embaucher des salariés pour
une durée prévue initalement. Il ne peut être conclu que dans des cas précis : accroissement
temporaire d’actvité, remplacement d’un salarié absent… Sauf excepton, le contrat ne peut
pas être rompu avant son terme et le salarié perçoit une prime de précarité pour compenser
le caractère temporaire de son contrat.

Mélangeant le pire de ces deux contrats, le projet d’ordonnance « Macron » veut créer un
contrat de « projet » ou de « mission ». Ce contrat serait conclu afn de réaliser une mission
ou un projet. Ce serait une sorte de CDI qui autoriserait l’employeur à licencier le salarié dès
lors que la mission ou le projet prendrait fn, sans le versement d’une prime de précarité.
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La CGT propose

L’horaire et la durée du travail, la qualifcaton et la classifcaton, la rémunératon, le lieu de travail
sont des éléments essentels pour tout salarié. Ils doivent être garants afn de ne pas nuire à
l’équilibre entre actvité professionnelle et vie privée. Ils permetent une stabilité et une pérennité
des conditons d’emploi qui ofrent au salarié la possibilité de se projeter dans l’avenir, de porter des
projets. Leur « sacralisaton » dans le contrat de travail est un élément de protecton et de sécurité
pour le salarié.

Le contrat de travail ne devrait en aucun cas pouvoir être modifé sans l’accord du salarié !

Les salariés ont également le droit à une organisaton du travail qui respecte leur vie personnelle et
familiale. Chaque modifcaton des conditons de travail du salarié (organisaton du travail, tâches à
accomplir, lieu de travail etc.) devrait être justfée par des raisons objectves, vérifables par le juge,
et proportonnées à l’ateinte causée au salarié dans sa vie personnelle et familiale.

La vie des salariés n’appartent pas à leur employeur !

Le CDI doit rester la norme. La CGT revendique la créaton d’un nouveau statut du travail salarié,
dans lequel chaque salarié aurait des droits ratachés à sa personne mais garants collectvement
– Code du travail et conventons collectves – et non à son contrat de travail : notamment le droit à
une évoluton de carrière et à une rémunératon toujours progressives.

Montreuil, le 3 juillet 2017
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